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J'ai l'honneur de vous informer que le Chargé d'affaires de l'ambassade du 
Pakistan 21 Kaboul a été convoqué, le 21 juillet 1985, au Ministère des affaires 
étrangères de la République démocratique d'Afghanistan OÙ le Directeur du premier 
Département politique lui a déclaré ce qui suit : 

*Le Gouvernement militariste pakistanais, poursuivant ses accusations sans 
fondement contre la République démocratique d'Afghanistan, a de nouveau 
prétendu qu’une agression aérienne avait été perpétrée à Parachenar le 
12 juillet 1985 et que des roquettes avaient été lancées, le 16 juillet 1985, 
contre les postes de sécurité de Lundi Kotal, sans causer de dégâts. 
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Le Gouvernement de la R&publique ddmocratique d’Afghanistan rejette 
catégoriquement les all6gations du Gouvernement militariste pakistanais, qu’il 
juge mensonghree et souligne que les autorit& pakistanaises devraient mettre 
un terme 3 des calomnies dont le seul r6sultat est d’aggraver la situation 
prevalant dans les rhgions frontalières.” 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Aseembl6e générale, au titre des points 72, 73, 132, 133 
et 138 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sdcurité. 

Le Charg6 d’affaires, 

(siqné) Ali Ammad JOUSHAN 
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